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Tout d’abord, qu’est-ce que la TVA ? 
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Une première définition : 

 

Tout Va Augmenter !!! 
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Une seconde définition : 
 

« L’art de l’imposition consiste à plumer l’oie pour obtenir le 
plus possible de plumes avec le moins possible de cris ! » 

Jean-Baptiste Colbert – intendant aux Finances de Louis XIV 

 

En inventant la TVA dans les années 1950, le fonctionnaire 
français Maurice Lauré semble avoir trouvé le moyen 
d’incarner cette maxime de la fonction publique !!! 
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Tout d’abord, qu’est-ce que la TVA ? 



 

Historique de la TVA en Suisse 
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Un premier rapport sur la TVA a été publié en 1974 

1ère votation populaire en 1977 : TVA refusée 

2ème votation populaire en 1979 : TVA refusée 

3ème votation populaire en 1991 : TVA refusée 

6 décembre 1992 : le Peuple a refusé l’entrée de la Suisse dans l’EEE 

4ème votation populaire en 1993 : le Conseil Fédéral a gagné, 
mais à l’usure !!! 
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Historique de la TVA en Suisse 
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Les 3 mensonges utilisés par les partisans de la TVA 

lors de la votation de 1991 : 

 

Eurocompatibilité 

 

Taxe occulte (en comparaison avec l’ICHA) 

 

Taxer les banques et les fiduciaires 
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… le nombre d’assujettis est passé de 145 000 
« grossistes » au sens de l’ICHA … 

… à 366 991 contribuables TVA 
(Mai 2015 – source « chiffres concernant la TVA » sur le site internet de la TVA) … 

… donc on ne peut qu’extrapoler la lourdeur 
administrative que cela entraîne … 
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Depuis son introduction en Suisse en 1995, 
la charge fiscale liée à la TVA a plus que doublé, 
en 2015, les recettes de la TVA se sont élevées à 

22,5 milliards de francs 
(source site de l’Administration Fédérale des Contributions) 
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Assujettissement 
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Doit OBLIGATOIREMENT être assujetti TVA quiconque … 

 
… exploite une entreprise … 

ET 
… génère des recettes annuelles d’au moins CHF 100’000 

provenant de prestations imposables … 
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Les taux : 
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Nous distinguons 3 taux de TVA : 

 
8 % pour la plupart des marchandises, et les services 

 
2,5 % pour les biens de 1ère nécessité (alimentation, 

médicaments, livres/journaux, etc…) 
 

3,8 % pour les prestations hôtelières 
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Les décomptes : 

10 www.2hf.ch 
©2HF SàRL 

TVA – choisir sa méthode 



11 www.2hf.ch 
©2HF SàRL 

Comparatif des deux méthodes : 

Décompte ordinaire Décompte  TDFN 

Limite d’assujetissement aucune limite ChAff max. 5,02 mios 

Dette fiscale nette maximale aucune limite 109’000 annuels 

Période de décompte trimestriel semestriel 

Possibilité d’opter OUI NON 

Bouclement comptable 

trimestriel complet 

 

nécessaire 

 

NON nécessaire 

Prestations à soi-même doivent être déclarées doivent être déclarées 

Contribuables concernés environ 245’000 environ 113’000 
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Taux de la Dette Fiscale Nette (TDFN) 
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TDFN : taux d’imposition spécifiques à certaines branches 
- simplification du décompte TVA, 
- plus nécessaire de calculer l’impôt préalable … 
TVA due calculée en multipliant le ChAff TTC par le TDFN 
Le TDFN à appliquer est déterminé en fonction du genre de 
prestations fournies … 
Comme il s’agit d’une méthode simplifiée, la TVA due peut, dans 
certains cas, être supérieure ou inférieure au montant d’impôt 
calculé selon la méthode effective. 
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Quelle méthode choisir ? 
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Si vous devez, pour d’autres motifs que la TVA, 

établir des bouclements trimestriels, 
choisissez le décompte effectif 

MAIS 
Si vous ne faites des bouclements trimestriels 

QUE pour établir les décomptes de TVA 
choisissez le décompte simplifié 

(si vous êtes dans les limites de chiffre d’affaires 
et de dette fiscale nette) 
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Merci pour votre attention … 

 

2 HF Sàrl – Genève 

Formation et Fiduciaire 

022 320 70 00 

info@2hf.ch 
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